
Emplacements réservés

Limite de site urbain constitué

Secteurs soumis à OAP

Haies à créer

Accès autorisé

Bâtiments agricoles pouvant faire l'objet
d'un changement de destination

Plantations à créer

Eléments à préserver au titre des articles L. 123-1-5-6° et 7°
du Code de l'Urbanisme

Espace paysager à protéger

Haies et alignements d'arbres à protéger

Murs remarquables à protéger

Elément architectural ou patrimoine à sauvegarder

Mares à protéger

Liaison piétonne à protéger
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Protection et mise en valeur du patrimoine et du paysage 

Espace Boisé Classé

Lisière du massif boisé de plus de 100 hectares


